
 

Promotion de la santé au travail 
 
 
Contexte 
Depuis plusieurs années, l’INPES offre dans le cadre de ses journées de la 
prévention une session sur la promotion de la santé en entreprise ; session  pilotée 
par le Ministère de la Santé et le Ministère du Travail et organisée en partenariat 
avec l’ISTNF (Institut de santé au travail du Nord de la France), l’INRS (Institut 
national de recherche et de sécurité), l’ANACT (Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de travail) et la CCMSA (Caisse centrale de la 
mutualité sociale agricole).  
 
Problématique 
Cette journée est généralement l’occasion d’un partage d’expériences sur des 
initiatives et projets variés visant à favoriser la promotion de la santé dans les 
entreprises dans toutes ses approches. 
 
L’année 2011 sera une année charnière. En effet, la santé au travail sera marquée 
de nombreuses réformes : réforme de la médecine du travail et des services de 
santé au travail, nouveau Plan santé au travail (PST2), nouvelle Loi de santé 
publique, place des Agences régionales de santé dans ce champ. 
 
Thèmes 
Aussi, la session « Promotion de la santé au travail » sera  organisée en 2 parties : 
 
- une matinée consacrée à la mise en place des réformes et aux enjeux de la 
nouvelle gouvernance régionale. L’objectif sera d’illustrer : 
 

- Comment les acteurs se saisissent–ils de ces réorganisations ? 
- Quelles priorités, quels programmes ont-ils choisi de prioriser ? 
- Quelles sont les collaborations et/ou articulations entre DIRECCTE 
(Entreprise, Concurrence, Consommation, Travail, Emploi), CARSAT 
(Caisse Assurance Retraite et de Santé au Travail), CRPRP (Comités 
Régionaux de Prévention des Risques Professionnels) et ARS (Agences 
Régionales de Santé) ? 

 
- l’après-midi sera davantage consacrée à une approche de la santé en milieu de 
travail, l’objectif étant de favoriser les remontées d’expériences sur le thème de la 
prévention et de la gestion des âges. 
 

- Comment sont pris en compte les aspects du vieillissement et de la 
pénibilité dans les entreprises ou les services (y compris dans les services 
hospitaliers, la fonction publique…) tout au long de la vie professionnelle ? 
- Quels programmes, quelles stratégies, les entreprises, les administrations 
ou les services de santé au travail…, ont-ils mis en place ? 


